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nMBA Lausanne, MAH Genève : 
les contre-projets font la ville



 

Contre-projets

Stéphanie Sonnette

OUI ! NON ! Citoyens, élus, associations et autres groupes d’in-
térêts s’écharpent régulièrement par référendums interposés sur 
des projets d’aménagement : nouveaux quartiers, infrastructures, 
équipements culturels ou encore places publiques. En matière 
de densification, l’opposition tend à devenir systématique : est-ce 
parce que, près de dix ans après la révision de la LAT, ses effets se 
voient désormais dans l’espace, et en effraient certains ? Ou parce 
que des sujets comme le « zéro carbone » et la sobriété s’invitent 
dans le débat et viennent contredire le dogme de la croissance et 
du développement ? Ou encore parce que les associations d’ha-
bitants, dont certaines sont actives depuis les années 1970, se 
sont structurées, voire professionnalisées ?

Si ces oppositions se multiplient, l’accueil qu’elles reçoivent 
dans les urnes n’est pas univoque. Pris entre les feux croisés de 
deux injonctions réputées « d’utilité publique » – l’urgence clima-
tique et la crise du logement –, les arguments des opposants 
peinent à s’imposer. Les votations, qui pourraient être l’occa-
sion de discussions ouvertes et de prises de paroles nuancées, 
donnent le plus souvent lieu à des débats outranciers et carica-
turaux – avec nous ou contre nous – qui voient tourner en boucle 
les mêmes arguments.

Ce dossier « contre-projets » tente de retourner la perspec-
tive, de dépasser ce tristement binaire oui/non pour interroger au 
contraire, à la lumière de quelques débats récents, ce que ces 
oppositions peuvent apporter aux projets, en quoi elles peuvent 
aussi contribuer à faire la ville et le territoire. Nous verrons notam-
ment comment la Municipalité de Vevey, confrontée à trois revers 
successifs en votation, a réagi en renouvelant sa stratégie de 
développement urbain et en changeant de méthode pour mieux 
intégrer la participation (p. 18). Ou comment les contre-projets 
proposés dans les cas comparés du nouveau Musée des Beaux-
Arts de Lausanne et du Musée d’art et d’histoire de Genève (p. 26) 
participent à façonner la ville, voire – de manière plus ou moins 
consciente – les projets réalisés. Nous verrons aussi comment 
des architectes se mettent au service d’associations de citoyens 
pour lutter contre l’édification d’un centre commercial à Ferney-
Voltaire (FR), en les incitant à formuler leur propre vision du déve-
loppement de leur ville. Nous reviendrons enfin sur le cas gene-
vois, théâtre d’oppositions aux politiques de développement 
urbain successives depuis les années 1970 (pp. 8 et 22).

Qu’on les estime valables ou non, les oppositions et les 
alternatives proposées, par la critique qu’elles suscitent et 
incarnent, contribuent au débat et influencent les manières de 
faire la ville. Reste à trouver la meilleure manière de composer 
avec elles pour que le projet en sorte gagnant.

Avec l’aimable autorisation des Archives contesta-
taires pour les affiches : « 10 millions pour détruire les 
bains des Pâquis », Genève, 1988 (Fonds AUBP, Affiche 204), 
« L’État abat nous reboisons », Assemblée des habitants 
de Plainpalais, Genève, ca. 1972 (Fonds Giovanni Chicherio, 
Affiche 148), « 100 banques ou un cèdre », Groupe d’ha-
bitants des Eaux-Vives, Genève, s.d. (Fonds Charles 
Philipona, Affiche 173), « Ne laissons pas la Plaine aux 
promoteurs », Comité référendaire pour un aménage-
ment populaire de la plaine de Plainpalais, 1977 (Georges 
Schwizgebel, Affiche 0191), « Assez de bureaux, assez 
d’autos », Groupe logement Plainpalais, 1977 (Georges 
Schwizgebel, Affiche 0192)

Et un grand merci à Exem pour ses affiches genevoises : 
traversée du lac, Cité de la Musique, parking Clé de Rive, 
Plaine de l’Aire, Pré-du-Stand, Plainpalais, Bains des 
Pâquis, Musée d’ethnographie
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En Suisse, tout citoyen ou groupe de citoyens peut interpeller les 
institutions locales, cantonales ou fédérales par voie d’initiative ou 
de référendum et soumettre au débat la pertinence de tel ou tel 
projet d’aménagement. De l’autre côté de la frontière, en France, 
les habitants sont bien moins outillés. En dehors de la participa-
tion – menée avec plus ou moins de bonne volonté par les collec-
tivités –, des recours juridiques et de la mobilisation de la presse, 
ceux qui ne sont pas d’accord n’ont pas d’autres options que de 
défiler dans la rue, s’enchaîner aux arbres ou, dans les cas les 
plus extrêmes, monter une ZAD. À Ferney-Voltaire (Ain), contre 
un énième projet de centre commercial, des habitants accom-
pagnés par un groupe d’architectes proposent un autre modèle 
de développement.

Dernier paradis

Dans le Pays de Gex et dans un mouchoir de poche, trois projets 
de construction ou d’extension de centres commerciaux sont en 
cours : Open à Saint-Genis-Pouilly (39 000 m2 de surfaces commer-
ciales, 50 enseignes, 15 restaurants et un pôle de loisirs), l’exten-
sion de Val-Thoiry à Thoiry (20 000 m2 en plus des 70 enseignes 
déjà présentes) et, à Ferney-Voltaire, un nouvel « espace de loi-
sirs et de culture » de 63 900 m2 (130 boutiques franchisées, 1600 
places de stationnement sur trois niveaux en sous-sol).

Les centres commerciaux sont une passion française depuis 
que le pays s’est approprié avec enthousiasme le modèle du 
mall à l’américaine dans les années 19601. Longtemps, les opé-
rateurs commerciaux ont eu le champ libre, encouragés dans 
leurs ambitions par des élus bienveillants, des préfets arran-
geants, des commissions départementales et nationales d’amé-
nagement commercial – qui délivrent les autorisations d’exploi-
tation – permissives. Les zones commerciales de périphérie ont 
bien été accusées de massacrer le paysage, de consommer des 
terres agricoles, d’encourager le tout voiture, de tuer le « petit 
commerce », dans les faits, ces critiques n’ont pas vraiment 
changé la donne. L’échec des politiques qui ont tenté d’enca-
drer l’ouverture de nouvelles zones depuis la loi Royer de 1973, 
comme des projets de moratoires, montre bien que le modèle 
demeure attractif pour de nombreux élus, sensibles aux pro-
messes d’emplois et de rentrées fiscales, et au rayonnement 
potentiel que pourrait leur procurer ce type d’équipement. Dans 
les nouveaux quartiers, le centre commercial reste la pièce maî-
tresse pour équilibrer le bilan financier des opérations (plus que 
pour répondre aux besoins des habitants).

En matière de centres commerciaux, le Pays de Gex fait 
largement sa part, au point que l’État français en 2020 y avait 
décrété un moratoire sur la construction de nouveaux centres2…
Sans effets apparents. Dans cette zone frontalière déjà satu-
rée, la perspective de capter une clientèle suisse à fort pouvoir 
d’achat, parfaitement consentante pour consommer à moindre 
coût en France, continue à faire rêver les opérateurs. De leur 
côté, communes et communautés de communes déroulent le 
tapis rouge à ces projets clés en main, qui ramèneront impôts 
et taxes.

Mais pour certains habitants, la coupe est pleine. 
L’opposition gronde contre ces projets inutiles et surdimen-
sionnés, destructeurs de l’environnement et du lien social, pro-
moteurs d’un modèle de société dont la consommation est le 
seul horizon. Manifestement incompatibles avec les objectifs 
zéro carbone que se fixent collectivement les institutions fran-
co-suisses du Grand Genève, ces projets sont devenus indé-
fendables, d’autant plus dans le contexte genevois, où les 
arguments classiques de leurs partisans – création d’emplois, 
rayonnement – ne tiennent pas la route.

Stéphanie Sonnette

Pot de terre contre pot de fer À Ferney-Voltaire dans le Pays de Gex, une association d’habitants, 
accompagnée par des architectes, se mobilise contre un projet 
de méga centre commercial. Au-delà d’une simple opposition, ils 
sont engagés dans une démarche collective et constructive pour 
élaborer un projet alternatif de zone artisanale mixte. 
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Innovation

Le futur centre commercial de Ferney-Voltaire fait partie de la 
ZAC Ferney-Genève Innovation, portée par la communauté de 
communes Pays de Gex Agglo. Elle se déploiera sur des terres 
agricoles et sur la zone artisanale de la Poterie, en entrée de ville 
depuis l’aéroport de Genève. « Cet ambitieux projet urbain s’ins-
crit dans le cadre du projet économique du Grand Genève appelé 
le Cercle de l’Innovation », indique le site de la société publique 
locale (SPL) Terrinnov, bras armé de Pays de Gex Agglo chargé 
de concrétiser ce projet. Ce « Cercle » est l’un des quatre secteurs 
structurants retenus par le 2e projet d’agglomération (2012) pour 
y développer un pôle d’innovation technologique transfrontalier. 
Problème : alors que le Canton de Genève et la communauté de 
communes du Pays de Gex devaient travailler main dans la main 
à la mise en œuvre de ces projets, le premier s’est retiré en 2012, 
laissant à la seconde le soin de réaliser sa ZAC sur son propre 
territoire. Du « Cercle de l’innovation », on n’entend d’ailleurs plus 
beaucoup parler.

La ZAC prévoit un quartier mixte à l’horizon 2030 des-
servi par la ligne de tramway Nations – Grand-Saconnex qui 
sera prolongée à l’horizon 2024. Il accueillera, en plus des pro-
grammes de logements (2500, soit plus de 6000 nouveaux 
habitants, dans une commune qui en compte 10 000) et d’équi-
pements publics, une « Cité Internationale des savoirs », pôle de 
compétences dédié à la formation et au transfert de la connais-
sance (2500 emplois). L’« espace de loisirs et de culture » (2000 
emplois) prendra place sur la zone artisanale de la Poterie, 
rasée pour l’occasion. Altarea Cogedim avec Wilmotte & 
Associés et Base paysagistes ont remporté le concours avec 
un concept de « centre commercial nouvelle génération ». Point 
de locomotive alimentaire ici, mais une programmation cultu-
relle proposée notamment par le Centre Pompidou. Vincent 
Scattolin, président de la SPL Terrinnov s’enthousiasmait alors : 
« Je souhaitais que cet équipement, situé en plein centre-ville 
de Ferney-Voltaire, se tourne vers l’avenir, qu’il offre une expé-
rience shopping augmentée, une destination (...) Cet équipe-
ment d’ambition rayonnera à l’échelle régionale, il permettra 
d’enrichir l’offre commerciale et culturelle, au bénéfice des 
habitants du Pays de Gex tout en s’inscrivant à l’échelle du 
Grand Genève. »

Frondeurs

La fronde contre le centre commercial est partie d’un petit groupe 
d’habitants de Ferney qui ont créé l’association « Poterie Riposte »3. 
Sans possibilité de référendum de ce côté-ci de la frontière et sans 
espace de dialogue avec la SPL Terrinnov, l’association a porté 
le combat sur les terrains juridiques – en déposant des recours 

– et politiques, par la sensibilisation de la population : stands, 
manifestations, pétition, site web. Elle a également fait appel à 
un professionnel genevois de l’urbanisme, Marcellin Barthassat, 
qui les a incités à ne pas seulement dire « non » mais à s’engager 
dans une démarche constructive4. Avec Marie-Ange Barthassat 
et deux autres architectes, Marion Cruz et Mathias Balkenhol, qui 
ont habité Ferney, ils ont créé le Groupe 4MA. L’entrée en lice de 
ces experts va permettre à la fois d’élargir le débat, de le porter 
à l’échelle du Grand Genève et de construire collectivement une 
alternative au projet de centre commercial.

Changer d’échelle

Si la dynamique transfrontalière du « Cercle de l’innovation » 
semble s’être étiolée et que la SPL Terrinnov porte seule son 
projet de ZAC, sa réalisation aura bien un impact sur le fonction-
nement de l’ensemble du territoire. C’est le sens de la prise de 
position de Marion Cruz dans Le Temps : « Pourquoi les Genevois 
devraient s’intéresser à ce qui se passe à Ferney-Voltaire », comme 
de la « Lettre ouverte aux élu·es du Grand Genève » parue le 14 
mars 2023 dans Le Courrier. Ces interpellations ont trouvé un 
écho auprès du Forum d’Agglomération : dans une lettre du 
17 février 2023 adressée à Antonio Hodgers, conseiller d’État, 
ses membres relèvent les contradictions entre l’engagement 
pour une transition écologique du Grand Genève énoncé dans 

Plan de la ZAC Ferney-Genève Innovation : en entrée de ville de Ferney-Voltaire 
en venant de l’aéroport, la ZAC se déploie à l’ouest sur des terres agricoles 
(logements et Cité internationale des savoirs) et à l’est sur la zone artisanale 
de la Poterie (centre commercial). (Obras architectes)

« Le projet imaginé par l’architecte Jean-Michel Wilmotte et le cabinet d’ar-
chitecture Woods Bagot se composera de 3 bâtiments fortement inscrits 
dans leur environnement à travers des rotations tectoniques venant créer des 
structures en porte-à-faux qui empiètent sur la place centrale. Une façade 
conçue comme un rideau de scène et composée de colonnades en terre cuite 
émaillées, rappel de l’ancrage territorial local ». (Extrait du communiqué de 
presse conjoint Altarea Cogedim et Terrinnov annonçant qu’Altarea 
est lauréat du concours pour le centre commercial, novembre 2017)
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la charte du Grand Genève en transition et la réalisation de telles 
constructions (les centres commerciaux).

Visant les professionnels de l’urbanisme, Marcellin Barthas
sat, au nom de l’association Poterie Riposte, a interpelé ses 
confrères participant à la démarche « Vision territoriale trans-
frontalière 2050 » : « Comment les habitants peuvent-ils croire à 
la sincérité de la gouvernance du Grand Genève, alors que de 
telles actions engagées par la SPL Terrinnov sont contraires à 
tous les principes avancés dans le cadre d’une transition éco-
logique ? Il est temps de faire comprendre, par nos compé-
tences métier, la nécessité de reconsidérer complétement ce 
type de projet, et non admettre un « coup parti » impossible à 
modifier ! » En pointant la « sincérité de la gouvernance du Grand 
Genève », Barthassat euphémise le nœud politique et diploma-
tique du problème : car le principal porteur du projet de ZAC, 
Vincent Scattolin, 2e vice-président de Pays de Gex Agglo et 
président de la SPL Terrinnov, également maire de Divonne-les-
Bains, est aussi le 1er vice-président du Pôle métropolitain du 
Genevois français. Or cette institution est partenaire du Canton 
de Genève et de la Région de Nyon dans la démarche « Vision 
transfrontalière 2050 ». Autrement dit, Scattolin soutient un pro-
jet – le centre commercial – manifestement incompatible avec 
les objectifs zéro carbone de la démarche, dont il est l’un des 
principaux acteurs. Ce n’est donc sans doute pas du côté du 
Grand Genève que viendra le salut des opposants.

Opposition constructive

Sous l’impulsion du groupe 4MA, l’association s’engage dans 
l’élaboration collective d’un contre-projet. Il s’agit de montrer, 
tant aux élus qu’aux habitants, que des alternatives sont pos-
sibles et réalisables. Plusieurs ateliers réunissant une trentaine de 
personnes font émerger des propositions, qui sont présentées au 
public fin novembre 2022 en présence d’élus suisses et français 
ainsi que de la presse. Le contre-modèle qui les sous-tend est 
fondé sur l’identité de Ferney-Voltaire, son histoire et sa culture, à 
partir d’une réflexion territoriale élargie sur les paysages, les cours 

Le contre-projet élaboré en ateliers s’inscrit dans une réflexion territoriale élargie sur les paysages, les cours d’eau, mais aussi l’identité de Ferney-Voltaire, 
son histoire et sa culture. Il cherche des coutures avec le centre-ville, le grand paysage et les autres quartiers. (association Poterie Riposte)
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d’eau, les pratiques agricoles5. Spatialement, le projet cherche des 
coutures avec le centre-ville, le grand paysage, les autres quar-
tiers. Le programme est issu d’une analyse du tissu économique 
de Ferney : ce n’est plus un centre commercial rayonnant sur la 
rive droite du Léman, mais une zone d’activités diversifiées pro-
posant des petites surfaces combinables qui entend répondre à 
des besoins locaux.

« Le groupe 4MA n’a pas seulement élargi notre lutte en lui 
donnant une envergure du côté suisse, dit rétrospectivement 
Anne Durand, présidente de l’association Poterie Riposte, il a 
aussi profondément changé ‹ la qualité › de notre résistance. En 
créant un langage commun entre nous tous dans les réunions 
d’adhérents. En redonnant le contexte géographique, géolo-
gique, historique de notre région et de Ferney en particulier, en 
établissant d’emblée des contraintes positives qui cadraient les 
participants. Cette association de ‹ connaisseurs › et de ‹ trans-
formateurs en herbe › est en soi une réussite pour nous. » 

Sabordement ? 

Difficile d’évaluer l’impact de cette mobilisation et de ces propo-
sitions alternatives sur le projet en cours, dans un contexte où la 
SPL Terrinnov et la Ville de Ferney communiquent peu et n’y ont 
pas vraiment réagi. Une chose est sûre : la multiplication d’ar-
ticles dans la presse, les recours devant les tribunaux et d’autres 
oppositions ailleurs en France sur des programmes similaires, 
créent un climat défavorable aux opérateurs commerciaux, dont 
le modèle est déjà en crise. Les nouvelles habitudes de consom-
mation en ligne, encore accélérées par la crise du Covid, le déclin 
des centres « classiques » (une grosse surface alimentaire et une 
galerie marchande), la concurrence qu’ils exercent entre eux les 
obligent à renouveler leurs stratégies.

À Ferney, le dénouement pourrait venir des investisseurs 
eux-mêmes. En 2023, Altarea Cogedim a dénoncé la promesse 
de vente qui la liait à la SPL Terrinnov et réclamé les garanties 
déjà versées6. Faut-il y voir le signe qu’elle pourrait finalement 
retirer ses billes ? Altarea, comme les autres foncières commer-
ciales, a son propre agenda et joue dans la cour internationale. 
Ce qui ne pourra pas se faire ici se fera à ailleurs, en France ou, 
de plus en plus, à l’étranger.

Mais le centre commercial pèse lourd dans l’équilibre finan-
cier de la ZAC. C’est la crainte des opposants : si Altarea se 
retire, la SPL cherchera (et trouvera sans doute) un investisseur 
de la même eau pour réaliser un projet similaire et éviter le nau-
frage de l’ensemble de l’opération. Dans ce contexte, l’associa-
tion Poterie Riposte saura-t-elle convaincre de la pertinence de 
son projet alternatif et de sa viabilité financière ? Aura-telle seu-
lement voix au chapitre auprès de la SPL qui n’a pour l’instant 
pas souhaité entrer en matière ?

Le modèle des centres commerciaux a beau être à bout de 
souffle, il respire encore. Et les territoires en font les frais. Mais 
dans 20 ans, qui gèrera ces friches en puissance ? 

1	 Voir le dossier « En finir avec les centres commerciaux ? », Stéphanie 
Sonnette, d’architectures n° 282, juillet/août 2020

2	 Voir « Le pays de Gex, dernier paradis du centre commercial, Un moratoire 
sur la construction de nouveaux centres a été décrété dans cette région 
où le nombre de m2 de commerces est 50 % supérieur à la moyenne », 
Emeline Cazi et Isabelle Rey-Lefebvre, Le Monde, 21 octobre 2020

3	 Voir l’argumentaire complet des opposants sur poterie-riposte-ferney- 
voltaire.fr

4	 Marcellin Barthassat, architecte-urbaniste actif dans le Grand Genève 
depuis les années 1980 avec le collectif d’architectes bbbm, les bureaux 
ar-ter puis quatre architecture territoire, n’en est pas à son coup d’essai 
en matière de contre-projets : Bains des Pâquis au début des années 1990, 
Musée d’art et d’histoire de Genève en 2014 (lire p. 26), entre autres.

5	 Marcellin Barthassat, avec le bureau ar-ter, avait participé en 2009-2010 au 
PACA Gex Ferney ainsi qu’à l’élaboration du Plan paysage dans le cadre 
du premier projet d’agglomération (PA1).

6	 L’affaire a été portée devant le tribunal de commerce. Elle est en cours au 
moment où nous écrivons ces lignes.
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> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Portique (couvert) /arcades, 

Légende du Masterplan 
 
Espace public : rues, places et placettes 

Portique (couvert) / arcades 

Bâtiments nouveaux : mixité de modules  

Future étape de développement sur périmètre voisin existant 

Espaces verts (parc et transition)  
Arborisation / canopée 

Noue paysagère (vert bleu) 

Jardin / plantage 

 
Hypothèse d’affectations / activités 
 
Ateliers artisans 

Commerces 

Arcades 

Ateliers réparation 
Espace mécanique autos 

Atelier graphisme, photos, etc 

Bureaux indépendants 

Equipements publics, jeunes, crèche, etc. 

Ferme urbaine, espace de conditionnement, marché 

Atelier de recyclage 

Café et restaurant 
Cinéma / salle multisports (parking souterrain) 

Salle de rencontre 

Antenne santé 

Diverses formations / informatique, etc 

  
CChhiiffffrraaggee  ddeess  ssoollss  eett  ssuurrffaacceess  bbââttiieess 
  
SSuuppeerrffiicciiee de 41'000 m2 (4,1 ha) 
CCoonnssttrruuccttiioonnss : surfaces brutes de plancher (SBP) = 3311''550000  mm22  
Elles sont disposées sur des modules de 3 à 4 niveaux maximum ((HH  ==  1100  àà  1155  mm))    
IInnddiiccee  ddee  ddeennssiittéé  ((IIUUSS))  eennvviirroonn  ::  00..8800 
EEmmpprriissee  aauu  ssooll  des constructions : 11’000 m2 
VVoolluummee  bbââttii : 460'000 m3 
AAmméénnaaggeemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss : 30'000 m2 
> Espaces verts et perméables / pleine terre 14'000 m2  
> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Bâtiments 
nouveaux : mixité de modules, 

Légende du Masterplan 
 
Espace public : rues, places et placettes 

Portique (couvert) / arcades 

Bâtiments nouveaux : mixité de modules  

Future étape de développement sur périmètre voisin existant 

Espaces verts (parc et transition)  
Arborisation / canopée 

Noue paysagère (vert bleu) 

Jardin / plantage 

 
Hypothèse d’affectations / activités 
 
Ateliers artisans 

Commerces 

Arcades 

Ateliers réparation 
Espace mécanique autos 

Atelier graphisme, photos, etc 

Bureaux indépendants 

Equipements publics, jeunes, crèche, etc. 

Ferme urbaine, espace de conditionnement, marché 

Atelier de recyclage 

Café et restaurant 
Cinéma / salle multisports (parking souterrain) 

Salle de rencontre 

Antenne santé 

Diverses formations / informatique, etc 

  
CChhiiffffrraaggee  ddeess  ssoollss  eett  ssuurrffaacceess  bbââttiieess 
  
SSuuppeerrffiicciiee de 41'000 m2 (4,1 ha) 
CCoonnssttrruuccttiioonnss : surfaces brutes de plancher (SBP) = 3311''550000  mm22  
Elles sont disposées sur des modules de 3 à 4 niveaux maximum ((HH  ==  1100  àà  1155  mm))    
IInnddiiccee  ddee  ddeennssiittéé  ((IIUUSS))  eennvviirroonn  ::  00..8800 
EEmmpprriissee  aauu  ssooll  des constructions : 11’000 m2 
VVoolluummee  bbââttii : 460'000 m3 
AAmméénnaaggeemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss : 30'000 m2 
> Espaces verts et perméables / pleine terre 14'000 m2  
> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Future étape de développement sur périmètre voisin 
existant, 

Légende du Masterplan 
 
Espace public : rues, places et placettes 

Portique (couvert) / arcades 

Bâtiments nouveaux : mixité de modules  

Future étape de développement sur périmètre voisin existant 

Espaces verts (parc et transition)  
Arborisation / canopée 

Noue paysagère (vert bleu) 

Jardin / plantage 

 
Hypothèse d’affectations / activités 
 
Ateliers artisans 

Commerces 

Arcades 

Ateliers réparation 
Espace mécanique autos 

Atelier graphisme, photos, etc 

Bureaux indépendants 

Equipements publics, jeunes, crèche, etc. 

Ferme urbaine, espace de conditionnement, marché 

Atelier de recyclage 

Café et restaurant 
Cinéma / salle multisports (parking souterrain) 

Salle de rencontre 

Antenne santé 

Diverses formations / informatique, etc 

  
CChhiiffffrraaggee  ddeess  ssoollss  eett  ssuurrffaacceess  bbââttiieess 
  
SSuuppeerrffiicciiee de 41'000 m2 (4,1 ha) 
CCoonnssttrruuccttiioonnss : surfaces brutes de plancher (SBP) = 3311''550000  mm22  
Elles sont disposées sur des modules de 3 à 4 niveaux maximum ((HH  ==  1100  àà  1155  mm))    
IInnddiiccee  ddee  ddeennssiittéé  ((IIUUSS))  eennvviirroonn  ::  00..8800 
EEmmpprriissee  aauu  ssooll  des constructions : 11’000 m2 
VVoolluummee  bbââttii : 460'000 m3 
AAmméénnaaggeemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss : 30'000 m2 
> Espaces verts et perméables / pleine terre 14'000 m2  
> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Espaces verts (parc et transition), 

Légende du Masterplan 
 
Espace public : rues, places et placettes 

Portique (couvert) / arcades 

Bâtiments nouveaux : mixité de modules  

Future étape de développement sur périmètre voisin existant 

Espaces verts (parc et transition)  
Arborisation / canopée 

Noue paysagère (vert bleu) 

Jardin / plantage 

 
Hypothèse d’affectations / activités 
 
Ateliers artisans 

Commerces 

Arcades 

Ateliers réparation 
Espace mécanique autos 

Atelier graphisme, photos, etc 

Bureaux indépendants 

Equipements publics, jeunes, crèche, etc. 

Ferme urbaine, espace de conditionnement, marché 

Atelier de recyclage 

Café et restaurant 
Cinéma / salle multisports (parking souterrain) 

Salle de rencontre 

Antenne santé 

Diverses formations / informatique, etc 

  
CChhiiffffrraaggee  ddeess  ssoollss  eett  ssuurrffaacceess  bbââttiieess 
  
SSuuppeerrffiicciiee de 41'000 m2 (4,1 ha) 
CCoonnssttrruuccttiioonnss : surfaces brutes de plancher (SBP) = 3311''550000  mm22  
Elles sont disposées sur des modules de 3 à 4 niveaux maximum ((HH  ==  1100  àà  1155  mm))    
IInnddiiccee  ddee  ddeennssiittéé  ((IIUUSS))  eennvviirroonn  ::  00..8800 
EEmmpprriissee  aauu  ssooll  des constructions : 11’000 m2 
VVoolluummee  bbââttii : 460'000 m3 
AAmméénnaaggeemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss : 30'000 m2 
> Espaces verts et perméables / pleine terre 14'000 m2  
> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Arborisation / canopée, 

Légende du Masterplan 
 
Espace public : rues, places et placettes 

Portique (couvert) / arcades 

Bâtiments nouveaux : mixité de modules  

Future étape de développement sur périmètre voisin existant 

Espaces verts (parc et transition)  
Arborisation / canopée 

Noue paysagère (vert bleu) 

Jardin / plantage 

 
Hypothèse d’affectations / activités 
 
Ateliers artisans 

Commerces 

Arcades 

Ateliers réparation 
Espace mécanique autos 

Atelier graphisme, photos, etc 

Bureaux indépendants 

Equipements publics, jeunes, crèche, etc. 

Ferme urbaine, espace de conditionnement, marché 

Atelier de recyclage 

Café et restaurant 
Cinéma / salle multisports (parking souterrain) 

Salle de rencontre 

Antenne santé 

Diverses formations / informatique, etc 

  
CChhiiffffrraaggee  ddeess  ssoollss  eett  ssuurrffaacceess  bbââttiieess 
  
SSuuppeerrffiicciiee de 41'000 m2 (4,1 ha) 
CCoonnssttrruuccttiioonnss : surfaces brutes de plancher (SBP) = 3311''550000  mm22  
Elles sont disposées sur des modules de 3 à 4 niveaux maximum ((HH  ==  1100  àà  1155  mm))    
IInnddiiccee  ddee  ddeennssiittéé  ((IIUUSS))  eennvviirroonn  ::  00..8800 
EEmmpprriissee  aauu  ssooll  des constructions : 11’000 m2 
VVoolluummee  bbââttii : 460'000 m3 
AAmméénnaaggeemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss : 30'000 m2 
> Espaces verts et perméables / pleine terre 14'000 m2  
> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Noue paysagère, 

Légende du Masterplan 
 
Espace public : rues, places et placettes 

Portique (couvert) / arcades 

Bâtiments nouveaux : mixité de modules  

Future étape de développement sur périmètre voisin existant 

Espaces verts (parc et transition)  
Arborisation / canopée 

Noue paysagère (vert bleu) 

Jardin / plantage 

 
Hypothèse d’affectations / activités 
 
Ateliers artisans 

Commerces 

Arcades 

Ateliers réparation 
Espace mécanique autos 

Atelier graphisme, photos, etc 

Bureaux indépendants 

Equipements publics, jeunes, crèche, etc. 

Ferme urbaine, espace de conditionnement, marché 

Atelier de recyclage 

Café et restaurant 
Cinéma / salle multisports (parking souterrain) 

Salle de rencontre 

Antenne santé 

Diverses formations / informatique, etc 

  
CChhiiffffrraaggee  ddeess  ssoollss  eett  ssuurrffaacceess  bbââttiieess 
  
SSuuppeerrffiicciiee de 41'000 m2 (4,1 ha) 
CCoonnssttrruuccttiioonnss : surfaces brutes de plancher (SBP) = 3311''550000  mm22  
Elles sont disposées sur des modules de 3 à 4 niveaux maximum ((HH  ==  1100  àà  1155  mm))    
IInnddiiccee  ddee  ddeennssiittéé  ((IIUUSS))  eennvviirroonn  ::  00..8800 
EEmmpprriissee  aauu  ssooll  des constructions : 11’000 m2 
VVoolluummee  bbââttii : 460'000 m3 
AAmméénnaaggeemmeennttss  eexxttéérriieeuurrss : 30'000 m2 
> Espaces verts et perméables / pleine terre 14'000 m2  
> Surface des espaces publics 16’000 m2 
  
L’hypothèse d’une réalisation à plus long terme du périmètre voisin existant,  
au Nord-Est du quartier, représenterait 11'500 m2 de SBP.   
 
 

 Jardin /plantage

Le contre-projet prend la forme d’un plan guide évolutif dont les principes 
fondateurs sont les suivants : architecture à bonne échelle, économie locale 
et mixité d’activités, charpente paysagère et biodiversité, espaces publics et 
mobilité durable. Des petites surfaces combinables – modules de 60 m2 de 
2 à 4 niveaux – accueillent des ateliers, des équipements publics, une ferme 
urbaine, des cafés, le cinéma Le Voltaire. (association Poterie Riposte) 




